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le  CGT-E
       Le Collectif Général des Travailleurs - Energie Dalkia France


Compte rendu de la réunion du CCE du 29 novembre

(  Mutuelle : Gras Savoye (AXA) reconduite
(   Les cotisations augmenteront de + 2% en 2006.
En accord avec la direction, Gras Savoye lancera une campagne pour la « maîtrise des dépenses » en

(  Pharmacie : ne seront remboursés (sans doute à terme) que les médicaments génériques.

( Optique : obliger les salariés à présenter plusieurs devis ( concurrence ), à penser pathologie plutôt qu’« effet mode ». Idem, à terme, seuls les verres seront remboursés et non la monture.

(  Dentaire : il faut présenter plusieurs devis faute de quoi ( à terme) il n’y aura plus de remboursement.

(  Notons que la Direction n’a pas voulu inclure la prestation « retraités » dans son appel d’offre. 

(     Situation d’EDF

Les négociations pour l’augmentation de la prise de participation d’EDF à 50 % du capital Dalkia n’ont pas abouti. Le désaccord porte sur le management de Dalkia... Ce qui occasionne le report provisoire du changement de nom de Dalkia. A suivre.

( Cogénérations et incidences financières

(   Pour la 1ère fois, le prix du gaz a atteint celui du plafond du prix de vente d’électricité produite par les cogénérations, pris en compte par EDF en 1997.

Selon le PDG, «la dispatchabilité » ne permet plus de couvrir les frais fixes d’où un impact économique important. Si aucun accord n’est trouvé avec EDF  sur le déplafonnement (ou élaboration d’une loi ) le coût pour Dalkia s’élèvera à 75 M€. 

De l’aveu même de M. Barbaroux, cette situation       ( EDF) aura un effet probable sur l’emploi, la participation et l’intéressement. 

(  Fusion/absorption de Dalkia FM

(  Dixit la
DRH : « un accord sera présenté au CCE extraordinaire du 20 décembre »… Le CCE n’a pas compétence pour signer des accords. Cela relève des syndicats ? S’agit-il alors de l’accord 

ratifié en catimini par les syndicats de Dalkia FM ?  

(   Accueil / Standard : la direction a confirmé qu’il n’y aura aucune externalisation de cette activité. Quelle contrepartie a-t-elle obtenu des syndicats dits représentatifs ? Sans doute la flexibilité de cette activité : amplitude de 7h à 21h ?  Travail le samedi matin ? Les salariées sont en droit de savoir ! 

(       RTT

(  La direction déclare ne pas vouloir dénoncer l’accord ARTT. Cependant, elle ne dément pas son intention de l’amender en réduisant le nombre de jours RTT de 23,80 à 17 jours. Nous reviendrons sur cette question avec simulation de la contrepartie financière en cas de rachat de 7 jours RTT.  

(    Véolia compétences

(   La part revenant à  Dalkia est de 500 salariés à fin 2005. La région Ile de France en a recruté 213 jeunes en contrats de professionnalisation ou en alternance. Nous reviendrons sur ces recrutements d’emplois précaires par le biais desquels Veolia Environnement veut disposer d’une « armée de réserve ». 

(     Grille de classifications et salaires

En accord avec le secrétaire du CCE (FO Nord) la direction a refusé de répondre à E. Gaillet (Nord) et C. Laplanche (IDF), élues du CGT-E, au motif que ces questions ne sont pas à l’ordre du jour. 

Pétition

« 23,80 jours RTT, j’y tiens et je les défends »

A ce jour, déjà prés de 303 salariés à avoir répondu en Ile De France.  Comme vos 303 collègues, faites entendre votre voix, signez la pétition ! 


Site Internet : http://www.cgtedalkia.com
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